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Par la lettre dti 18 janvier 1966, le president de la Commission de la C.E.E. a fait parvenir au Parlement un projet de recomman
dation concernant la protection de la maternite et a exprime le souhait de recueillir son sentiment a ce sujet. 

Au co~trs de sa seance du 21 janvier 1966, le Parlement a charge de l'examen de ce projet de recommandation sa commission sociale, 
quant au fond, et sa commission de /a protection sanitaire, pour avis. 

L'avis de la commission de la protection sanitaire, (;Iabore par 1\Jme Gennai Tonietti et approuve le 25 mars, est joint au present 
rapport. 

La commission sociale a nomme JJlle A. Lu.lling comme rapporteur au cours de sa reunion du 25 janvier 1966. Elle a examine 
le projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. au cours des rhmions des 15 mars, 4 avril et 18 mai 1966. 

Le present rapport ainsi que la proposition de resolution qui y fait suite ant ete approuves a l'unanimite mains une abstention le 
mercredi 18 mai 1966. 

Etaient presents : MM. Troclet, president, Muller, vice-president, A ngioy, vice-president, 1\Jlle Lulling, rapporteur, MM. Ber
khouwer, Carcaterra, Dittrich, Gerlach, Hansen, Merten, van der Ploeg, Sabatini. 
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Monsieur le President, 

I - Considerations generales 

1. Au debut du 19e siecle, la revolution indus
trielle a entraine l'exploitation des femmes et 
des enfants comme main-d'reuvre peu couteuse. 

Quand cette exploitation des enfants, auxquels 
les femmes au travail etaient assimilees, commen
r;ait a alerter les protagonistes de la justice sociale 
et les defenseurs de la dignite de chaque etre 
humain, quelle que soit son origine, le mouvement 
legislatif qui en resulta a protege ensemble les 
femmes et les enfants au travail. 

2. Ce point de depart qui caracterise encore 
actuellement la plupart de nos legislations a eu 
pour effet de placer a faux le probleme de la femme 
au travail. 

Nos legislations font un sort special ala femme, 
en mettant en question ses forces physiques et 
ses capacites. Elles ont eu pour effet de faire de 
la femme au travail une protegee, qui colite et 
qui pese, au lieu de se concentrer sur le veritable 
probleme, la matemite, comme donnee normale 
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et naturelle pendant une partie restreinte de 
l'existence d'une femme, qui entraine pendant 
cette duree limitee qui ne constitue plus que le 
quart de sa vie, un double role pour la femme qui 
doit ou qui veut travailler en dehors de son foyer. 

3. La conception de nos legislations actuelles 
qui protegent la femme au travail par des inter
dictions, nuit a l'emploi des femmes dans leur 
ensemble et empeche la realisation d'un vrai 
partnership de la femme et de l'homme au travail 
comme dans la famille et dans la societe. 

4. Ce partnership doit etre dans notre societe 
moderne, un droit; il est, en plus, une necessite. 

Il doit etre un droit parce que la femme, 
en tant que citoyen, doit avoir le meme acces 
au travail que l'homme et la liberte d'exercer 
une profession de son choix. 

Il est une necessite parce que notre economie 
a besoin de main-d'reuvre. 

5. La division du travail et I' organisation moderne 
du menage font de la femme qui reste au foyer 
pendant toute sa vie, une « sous-occupee )) au moins 
pendant une partie de son existence, a savoir 



celle qui se place avant et apres la periode de la 
maternite active. Cette periode de « sous-occu
pation >> ne pose done pas de probleme pour la 
femme ou le menage si elle doit ou veut travailler 
en dehors de son foyer. Ce n'est que la periode 
de maternite active qui, dans le cadre de !'orga
nisation actuelle du travail, entraine pour la femme 
au travailla charge de deux roles qui apparaissent 
inconciliables en l'absence de solutions adequates. 

Certains pays ont imagine des solutions nou
velles et progressistes qui assurent a la main
d'ceuvre feminine une place dans la societe moderne, 
en tenant compte a la fois de cette fonction emi
nemment sociale qu'est la maternite et des droits 
qu'ont les femmes de prendre une part plus active 
a la vie economique et a developper leur person
nalite en dehors du travail menager et des soins 
a donner aux enfants. 

6. Pour la Communaute aussi il devient urgent 
d'adapter a la vie moderne et aux exigences de 
la societe de demain certaines conceptions sur le 
travail de la femme et de stimuler des initiatives 
qui sont de nature a assurer une participation 
pleine et entiere des femmes a la vie economique. 
Ces solutions devraient surtout avoir pour effet 
que les femmes qui doivent ou qui veulent tra
vailler n'aient plus l'air de se mettre dans leur 
tort chaque fois qu'elles ont un enfant. Ces solutions 
ne devraient cependant pas aboutir au rempla
cement de la famille vis-a-vis de l'enfant. Elles 
devraient permettre aux femmes d'elever conve
nablement leurs enfants, tout en restant dans le 
circuit de la vie economique et de reprendre, 
progressivement ou pleinement, une activite pro
fessionnelle au moment le plus indique. 

II n'incombe pas a la commission sociale de 
proposer, dans le cadre de ce rapport, de telles 
solutions. Mais elle a tenu a attirer !'attention 
au probleme fondamental de la protection de la 
maternite, qui n'est pas resolu par la recomman
dation de la Commission de la C.E.E. Celle-ci 
n'a d'autre ambition que de parvenir a une ega
lisation dans le progres des regles de protection 
de la maternite en vigueur dans les six Etats 
membres. 

C'est dans ce cadre restreint que se place 
la suite de ce rapport. 

II - Evolution de l'emploi des femmes 

7. Au cours des dernieres annees, la participation 
des femmes a l'activite economique n'a cesse 
d'augmenter. Sauf en France. ou le pourcentage 
feminin dans les effectifs de main-d'ceuvre est 
passe de 36,5 % en 1954 a 34,9 % en 1962, l'emploi 
des femmes a connu une progression reguliere 
dans les auhes pays : 

en Belgique de 30 % en 1951 a 31,6 % en 1962 
en Allemagne de 35% en 1951 a 36,9% en 1962 

en Italic de 24 % en 1954 a 29 % en 1962 
au Luxembourg de 27 % en 1947 a 29 % en 
1959 
aux Pays-Bas de 24% en 1954 a 25% en 1962 
en France de 36,5 % en 1954 a 34,9 % en 
1962 (1). 

Actuellement, les femmes representent 1/3 
de la population active en Europe. 

8. Le taux d'activite est plus faible parmi les 
femmes mariees que chez les celibataires. 

Les chiffres suivants, concernant l'ampleur 
du travail des femmes mariees dans nos six pays, 
ont ete communiques par la Commission de la 
C.E.E. (2). 

En Belgique, 326.000 femmes mariees, dont 
53.000 employees et 159.000 ouvriercs, etaient 
inserees dans le processus de production en 1947. 
Cela represente 15 % du nombre total des femmes 
mariees et 40 % de !'ensemble de la population 
active feminine. 

En Allemagne, selon un sondage · effectue 
en octobre 1962, la moitie de l'ensemble des 
femmes au travail se composait de femmes mariees. 
Sur les 6,7 millions de meres avec enfants de 
moins de 14 ans denombrees dans ce sondage, 
un tiers, soit 2,3 millions, exen;:aient une activite 
professionnelle. 

En France, environ un tiers, (32,7 %) du 
nombre total des emplois salaries etait occupe 
par des femmes en 1952; 49 % de la main -d' ceu vre 
feminine sont maries. 

En Italie, selon des chiffres non officiels, 
41,9 % des femmes mariees auraient travaille 
au debut de l'annec 1960 (59,5 % dans !'agricul
ture, 26,4 % dans l'industrie et 39,2 % dans les 
autres secteurs). 

Au Luxembourg, le nombre des emplois 
occupes par des femmes, par rapport a !'occupation 
totale, represente 28,7 %· 

Aux Pays-Bas, le nombre des femmes au 
travail est relativement faible (l/4 environ de 
la population exercc une profession et le nombre 
des femmes mariees au travail y est encore plus 
reduit; en 1947, il s'elevait a 10 % de !'ensemble 
des femmes mariees. II se compose pour la plupart 
de femmes chefs d'entreprises ou epouses de chefs 
d'entreprises. La proportion de celles qui exercent 
un travail salarie n'est que de 1,9 %). 

9. A defaut de statistiques et renseignements 
plus precis quant au nombre de femmes suscep
tibles d'etre directement concernees par les mesures 
de protection preconisees par la Commission de 

( 1) Chiffres tires d'uu article paru dans la publication mensuclle de jan
vier 1966 des services d'information de la Communaute et comprenant 
les femmes travaillant en tant que membrcs de la famille et occupees 
clans le secteur agricolt~. 

(') Doc. V/11.136/~/62 de juin Hl65. 
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la C.E.E., on peut dire que leur nombre est croissant 
dans les memes proportions qu'augmente le nombre 
de femmes mariees au travail. 

10. Les facteurs suivants sont susceptibles d'acce
Ierer le rythme de !'incorporation des femmes 
dans la main-d' ceuvre salariee : 

!'expansion, aboutissant a des penuries de 
main -d' ceu vre ; 
la mecanisation du travail et le progres 
technique; 
!'elevation du niveau de vie qui entraine une 
demande accrue de produits de l'industrie 
legere et du secteur tertiaire; 
!'acceleration du rythme d'accroissement du 
produit national; 
la lenteur de l'accroissement nature! de la 
population active. 

11. Selon une enquete de la Commission de la 
Femme, du Conseil economique et social de 
l'O.N.U., les motifs invoques par les femmes 
elles-memes pour prendre un emploi etaient les 
suivants par ordre d'importance : 

necessite d'un revenu superieur; 
appoint necessaire pour les etudes des enfants; 
mesure de securite contre les risques de 
chomage total ou partie! du mari; 

et pour un certain nombre de femmes interrogees : 

besoin de maintenir une activite exterieure; 
desir d'evasion du foyer. 

Une enquete menee dans le Marche commun 
a confirme ces motivations et en a decele d'autres, 
plus detaillees : 

pour etre independante; 
pour a voir de I' argent a soi; 
pour a voir une retraite; 
pour faire des achats a credit. 

12. Pour ce qui est de !'evolution economique 
et de la situation de l'emploi, M. Marjolin en a 
fait mention dans sa recente declaration devant 
le Parlement europeen : la situation et les pers
pectives d'evolution economique sont telles (comme 
le demontrent d'ailleurs aussi les graphiques et 
notes rapides sur la conjoncture publies par 
I' executif), qu'il faut prevoir une penurie persis
tante de la main-d'ceuvre dans la plupart de nos 
pays. 

Deja dans son rapport sur les problemes de 
main-d'ceuvre dans la Communaute en 1965 (1), 

la Commission de la C.E.E. estimait que pour 
faire face aux exigences de ]'expansion econo
mique et aux desequilibres du marche de l'emploi, 
il etait souhaitable d'appliquer des mesures per-

(
1

) Document II/V(SEC(65) 1180 final. 
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mettant notamment « d'utiliser de fac;on_ plus 
complete les ressources potentielles de main
d'ceuvre (femmes, personnes agees et handicapees) )). 

III- Egalite en matiere d'acces a l'emploi 
et egalite de traitement 

en matiere de conditions d'emploi 

13. Dans la conjoncture actuelle, les femmes 
disposent done de chances reelles d'acces a l'emploi. 
En outre, l'eventail des professions tend a s'ouvrir 
plus largement aux femmes; les possibilites d'emploi 
deviennent plus nombreuses et plus variees. 
Encore s'agit-il de leur assurer l'egalite de chances 
en matiere d'acces a l'emploi et l'egalite de trai
tement en matiere de conditions d'emploi. 

En principe, les problemes des travailleuses 
ne sauraient etre distingues de ceux des travailleurs. 
Mais les femrries au travail sont placees devant 
des problemes particuliers qui decoulent de leurs 
responsabilites speciales, notamment de celles 
que leur impose la maternite. Ces problemes parti
culiers demandent des reglementations particulieres. 
La fonction sociale de la maternite ne doit pas 
porter atteinte au principe du droit au travail, 
garanti a chaque citoyen, masculin ou feminin, 
par la constitution des Etats membres, ni au 
principe de l'egalite de chances et de traitement 
pour les femmes travailleuses. 

14. Malgre les progres deja realises, les femmes 
continuent a faire l'objet de prejuges et de desa
vantages en matiere d'emploi et de profession. 
Ainsi par exemple, il est vrai que souvent des 
employeurs preferent les travailleurs aux travail
lenses, et pour justifier cette preference ils invoquent 
les motifs d' ordre general les plus divers : le taux 
d'absence des femmes serait plus eleve que celui 
des hommes, la main-d'ceuvre feminine serait 
en moyenne plus instable que I a main-d' ceuvre 
masculine, la vie professionnelle d'un grand nombre 
de femmes est de courte duree, etc. 

15. L'attitude des employeurs a l'egard de 
l'emploi des femmes est egalement conditionnee 
par des considerations sur lesquelles nons revien
drons, lors de l'examen du projet de recomman
dation : cout eleve de la main-d'ceuvre feminine 
pour les elements autres que le salaire (par exemple 
frais afferents aux services sociaux), restrictions 
mises a l'emploi des femmes (par exemple pour le 
travail de nuit et les heures supplementaires) et 
surtout les problemes poses par les conges de 
maternite et le coUt des prestations de maternite. 

16. Dans chacun de nos six pays, les femmes qui 
desirent s'integrer dans l'activite economique se 
heurtent encore a certains prejuges et a certaines 
difficultes : 

etant donne qu'on s'en tient frequemment 
a une distinction abusive entre (( travaux 



feminins )) et << travaux masculins )), certaines 
professions continuent a etre considerees 
comme convenant mieux aux hommes qu'aux 
femmes, bien que dans ces professions cette 
distinction ne se j ustifie plus; 

malgre les dispositions de l'art. 119 du traite 
C.E.E., le principe de l'egalite des remune
rations entre travailleurs masculins et femi
nins pour un meme travail, n'est pas encore 
respecte partout; 

dans certains de nos pays, des employeurs 
continuent a inclure dans les contrats de 
travail et d'emploi destines aux femmes, 
une clause selon laquelle ce contrat sera 
resolu en cas de mariage de l'ouvriere ou de 
I' employee. 

17. Tout ce qui precede demontre que le travail 
feminin pose un nombre considerable de problemes 
qui meritent un examen approfondi. Certes, en 
protegeant la maternite, la participation des 
femmes aux activites economiques est acceleree 
et facilitee. Mais il ne s'agit la que d'une contri
bution partielle qui devra etre completee par 
d'a_utres initiatives tendant a adapter les legis
lations de nos six pays a I' evolution de notre societe 
et aux exigences des realites sociales. 

Il serait souhaitable que la Commission de 
la C.E.E., a l'instar des enquetes faites aux Etats
Unis et en cours en Republique federale, procede 
a une etude de !'ensemble des problemes que 
pose le travail de la femme et dresse un inventaire 
complet des pratiques en vigueur qui, sur les 
plans social, humain, moral et juridique, s'opposent 
a !'integration complete et sans discriminations 
de la femme dans l'activite economique de notre 
societe moderne. 

La commission sociale a appris avec satis
faction que la Commission de la C.E.E. a deja 
entame une etude sur le probleme general de 
l'emploi des femmes et elle aimerait en prendre 
connaissance. 

IV - La protection de Ia maternite 

18. Les six pays de la Communaute ont deja 
institue des regimes de protection de la maternite 
qui consacrent le droit fondamental des travail
lenses a un conge de maternite et, pendant ce 
conge, a des prestations de maternite eta la securite 
de l'emploi (1). En outre sont accordes des conges 
prenatals et postnatals, tandis que les legislations 
et reglementations nationales disposent pour la 
plupart qu'il est interdit de licencier une femme 
sous pretexte qu'elle est enceinte ou pendant qu'elle 
est en conge de maternite. 

(1 ) Au moment mCme de la redaction de cc rapport la Commission de la 
C.F~-~· a pul~li6 une &tude sur la protection ct'c la maternit6 (s6rie 
p_ohllq:->e soC!ale n° 13, no. 8175/1/1966) comportant un apen;.u des 
reglcs mtcrnatwnalcs et natwnales en vigueur au 30 juin 1965. 

19. Les efforts deployes pour assurer aux travail
lenses la protection dont elles ont besoin a 1' occasion 
d_e la maternite ont marque des progres dans les 
SIX pays de la Communaute. Toutefois il reste 
beaucoup a faire pour assurer aux femmes cette 
egalite de chances en matiere d'acces a l'emploi et 
l'egalite de traitement en matiere de conditions 
d'emploi auxquelles elles ont droit et encore plus 
pour adapter les regimes de protection en vigueur 
aux besoins specifiques de la mere et de l'enfant. 
Il s'agit surtout d'imaginer des solutions nouvelles 
telles. que par exemple une interruption plus sub
stantielle de l'activite professionnelle pendant la 
periode de maternite active, avec indemnisation 
adequate et possibilite d'une reprise totale ou 
progressive au moment ou celle-ci devient conci
liable avec les interets de l'enfant et de la mere 
et rentable pour tout le monde. Entre-temps, une 
harmonisation des formules actuelles de protection 
de la maternite est de nature a influencer I' attitude 
des femmes envers une participation a la vie eco
nomique et sociale. Les garanties qui lui sont 
offertes en cas de maternite exerceront une in
fluence directe, non seulement sur sa decision de 
prendre un emploi si elle le desire ou doit le faire 
mais aussi sur son moral et sa productivite en tant 
que travailleuse, sur sa sante et son bien-etre en 
general. 

. En repartissant les charges d'une telle protec
tion afin qu'elles ne restent pas a la charge indi
viduelle de l'employeur - ce qui est d'ailleurs 
deja l'usage pour les garanties actuellement en 
vigueur dans nos pays et ce qui est expressement 
propose dans le projet de recommandation pour 
certaines prestations specifiques - l'attitude de 
celui-ci envers le recrutement de la main-d'ceuvre 
feminine sera favorablement influencee. 

V - Les normes juridiques internationales 

20. Les problemes relatifs a la protection de la 
maternite ont fait l'objet de deux conventions de 
!'Organisation internationale du travail et tiennent 
une place importante dans la Charte sociale euro
peenne du Conseil de l'Europe. 

a) La Convention internationale n° 3 (1919) 

21. En vertu de cette Convention, les femmes 
employees dans les secteurs du commerce et de 
l'industrie peuvent beneficier pendant la grossesse 
d'un conge de six semaines avant !'accouchement 
sur presentation d'un certificat medical. Elles n~ 
sont pas autorisees a travailler pendant l'autre 
periode de six semaines apres !'accouchement. 
Pendant son absence, l'interessee a droit a une 
indemnite suffisante pour son entretien et celui 
de son enfant, dans de bonnes conditions d'hygiene, 
de meme qu'aux soins gratuits d'un medecin ou 
d'une sage-femme. Cette indemnite est a prelever 
sur un fonds public ou a fournir par un systeme 
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d'assurances, la fixation de son montant etant 
laissee aux autorites nationales competentes. 

La femme qui allaite son enfant a droit chaque 
jour a deux repos d'une 1/2 heure. Le licenciement 
pendant la periode d'absence justifiee est considere 
comme illegal (la recommandation n° 12 de 1921 
tend a etendre la protection avant et apres I' accou
chement aux femmes occupees dans les entreprises 
agricoles). 

b) Convention internationale n° 103 (1952) 

22. Cette Convention reprend, en principe, les 
dispositions de la Convention n° 3 dont elle etend 
le champ d'application a taus les secteurs d'activite, 
y compris l'agriculture et le travail salarie a domi
cile. 

Le conge de maternite est fixe a 12 semaines 
au mains, dont 6 semaines de conge doivent obli
gatoirement etre pris apres I' accouchement. Lorsque 
les prestations en especes versees a la femme en 
conge dans le cadre d'un systeme d'assurances 
sociales obligatoires sont fixees sur la base du 
salaire anterieur, elles ne doivent pas etre inferieures 
aux 2/3 de ce salaire. 

Le nombre des interruptions de travail pour 
l'allaitement de I' enfant est fixe a une ou davantage, 
leur duree etant laissee a la discretion des autorites 
nationales. Ces interruptions sont comptees dans 
la duree du travail et sont remunerees comme telles. 

c) La Charte sociale europeenne du Conseil de 
!'Europe (adoptee le 18 octobre 1961) 

23. Son huitieme principe confere aux travailleuses, 
en cas de maternite, et aux autres travailleuses 
dans des cas appropries, un droit a une protection 
speciale dans leur travail. 

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des 
travailleuses a la protection, les parties contrac
tantes s'engagent dans l'article 8 : 

6 

1° A assurer aux femmes, avant et a pres 
!'accouchement, un repos d'une duree 
totale de 12 semaines au minimum, soit 
par un conge paye, soit par des prestations 
appropriees de securite sociale ou par des 
fonds publics; 

2° A considerer comme illegal pour un em
ployeur de signifier son licenciement a une 
femme durant l'absence en conge de mater
nite ou a une date telle que le delai de 
preavis expire pendant cette absence; 

3° A assurer aux meres qui allaitent leurs 
enfants des pauses suffisantes a cette fin; 

4° a) A reglementer l'emploi de la main
d'ceuvre feminine pour le travail de nuit 
dans les emplois industriels; 

b) A interdire tout emploi de la main
d'ceuvre feminine a des travaux de sons
sol dans les mines et, s'il y a lieu, a 
tous travaux ne convenant pas a cette 
main-d' ccuvre en raison de leur caract ere 
clangereux, insalubre ou penible. 

d) A utres initiatives 

24. Parmi les initiatives les plus recentes prises 
par la Conference internationale clu travail, il y a 
lieu de mentionner principalement : 

a) La resolution concernant la protection de 
la maternite adoptee par la Conference lors de la 
48e session (1964) et libellee comme suit : 

<<La Conference generale de !'Organisation 
internationale clu travail, 

considerant que la protection de la maternite 
est une obligation de la Societe et ne peut etre 
nne cause de discrimination dans d'autres 
domaines se rapportant a l'emploi des femmes; 

natant que peu de pays ont ratifie la Conven
tion de 1919 et que huit seulement ont ratifie 
la Convention (revisee) de 1952 sur la protec
tion de la maternite; 

natant de plus les recherches et etudes entre
prises par le Bureau international du travail 
aussi bien clans les pays qui ont ratifie ces 
conventions que dans ceux qui ne les ont pas 
ratifiees; 

<< 1 o Fait appel aux Etats membres pour qu'ils 
prennent toutes mesures possibles en vue 
de garantir !'application de ces disposi
tions a toutes les femmes qui travaillent; 

2° Invite !'Organisation internationale du 
travail a inscrire ce point a l'orclre clu jour 
d'une prochaine Conference internationale 
du travail )). 

b) Le principe general de la recommanclation 
concernant l'emploi des femmes ayant des respon
sabilites familiales (texte soumis par le comite de 
redaction le 21 juin 1965) est libelle comme suit : 

<< l. Les autorites competentes, en collabo
ration avec les organisations publiques et 
privees interessees - notamment les 
organisations d' employeurs et de travail
leurs - et selon les possibilites et les 
besoins sur les plans nationaux et locaux, 
devraient : 

a) poursuivre une politique appropriee 
visant a permettre aux femmes ayant 
des responsabilites familiales, qui tra
vaillent en dehors de chez elles, d'exer
cer leur droit a le faire sans etre expo
sees a aucune discrimination et confor
mement aux principes etablis tant clans 
la convention concernant la discrimi
nation (emploi et profession), 1958, que 



dans les autres normes adoptees par la 
Conference internationale du travail et 
interessant les femmes; 

b) encourager, faciliter ou assurer elles
memes l'etablissement de services qui 
permettent aux femmes de remplir 
harmonieusement leurs diverses respon
sabilites familiales et professionnelles >>. 

VI - Le projet de recommandation de la 
Commission de la C.E.E. 

1. La satsme 

25. Par lettre du 18 janvier 1966, le president de 
la Commission de la C.E.E. a fait parvenir au 
Parlement le projet de recommandation concernant 
la protection de la maternite et a exprime le souhait 
de « recueillir son sentiment ». Il s'agit done d'une 
consultation du Parlement par la Commission de la 
C. E. E. 

26. Au cours de la seance pleniere du 21 janvier 
1966, le Parlement a saisi de l'examen de ce projet 
de recommandation 

quant au fond, la commission sociale; 

pour avis, la commission de la protection 
sanitaire (rapporteur pour avis : Mme Gennai
Tonietti). 

27. Le comite economique et social a ete consulte 
a son tour par la Commission de la C.E.E. (rappor
teur : Mme Weber). 

2. Les bases furidiqttes 

28. Dans son expose des motifs, la Commission de 
la C.E.E. invoque les bases juridiques suivantes : 

a) les objectifs vises a l'article 117 du traite 
C.E.E. (« promouvoir !'amelioration des 
conditions de vie et de travail de la main
d'ceuvre permettant leur egalisation dans 
le progres ») ; 

b) les responsabilites que lui confere l'ar
ticle 118 (« La Commission a pour mission 
de promouvoir une collaboration etroite 
entre les Etats membres dans le domaine 
social »); 

c) !'article 155 autorisant notamment h 
Commission de cc formuler des recomman
dations ou des avis sur les matieres qui font 
l'objet du traite si celui-ci le prevoit expres
sement ou si elle l'estime necessaire ». 

29. Il est a noter que selon I' article 189 du traite et 
contrairement aux autres actes qui y sont men
tionnes (reglements, directives, decisions) cc les 
recommandations et les avis ne lient pas ». 

Ainsi que M. Troclet l'a deja expose dans son 
rapport sur la recommandation concernant la pro
tection des j eunes au travail (1), il y a lieu de noter 
que, cc s'il est vrai que les clauses des recomman
dations ne sont pas obligatoires, elles peuvent 
neanmoins avoir un effet indirect, leur absence 
ouvrant on fermant un droit >>. cc La recomman
dation n'etant pas obligatoire, elle ne tire sa force 
que de l'autorite morale qui l'a formulee et des 
circonstances dans lesquelles elle est exprimee, 
sous reserve de la sanction indirecte eventuelle 
dont il est question a l'article 102, paragraphe 2 
du traite C.E.E. ». 

3. Les travaux preparatoires de la Commission 
de la C.E.E. 

30. Les propositions sont le resultat des travaux 
entrepris par la Commission de la C.E.E. dans le 
cadre des articles 117 et 118, auxquels sont associes 
les partenaires sociaux et les administrations 
nationales. 

Dans sa reunion du 17 mars 1961, le groupe 
paritaire central pour l'article 118 du traite de 
Rome, institue par la Commission de la C.E.E., a 
retenu parmi les sujets a approfondir en vue d'une 
harmonisation la protection de la femme travail
leuse. 

Un groupe de travail tripartite (employeurs, 
travailleurs, avec la participation des adminis
trations) a ete cree au sein du groupe paritaire 
central et c'est au sein de ce groupe de travail 
qu'ont ete prepares les premiers tableaux compa
ratifs au sujet des systemes de protection de la 
maternite. 

Le present projet de recommandation a ete 
soumis a plusieurs reprises et en differents stades a 
l'examen du groupe de travail tripartite, qui a 
ainsi eu !'occasion de faire valoir ses observations 
et remarques. 

C'est en conclusion de ces travaux que la 
Commission de la C.E.E. a prepare le projet de 
recommandation qu'il s'agit d'examiner ici. 

VII - L'examen des dispositions 
de la recommandation de la Commission 

de la C.E.E. 

31. Ainsi qu'il est stipule dans Z' expose des motifs 
du projet, le but de la recommandation est d'ega
liser dans le progres les regles protectrices de la 
maternite. 

Cette limitation est inadequate : les legis
lations nationales n'apportant que des solutions 
partielles au probleme de la maternite, une egali
sation de celles-ci ne pourra pas non plus aboutir 

( 1) Doc. 113 du 10 janvier 1966. 
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a ce but final qui est la revision fonclamentale des 
conceptions sur le travail de la femme et l'amenage
ment aclequat des conditions de travail de celle-ci. 

32. La Commission de la C.E.E. ne s'est toutefois 
pas bornee a faire une photographic pure et simple 
des legislations en vigueur clans nos si~ pays. En 
partant de ce qui existe clans chaque Etat, elle a 
degage et insere clans sa proposition quelques 
elements cl'un progres general incontestable. A~nsi, 
la recommanclation apporte pour chaque Etat 
membre certaines nouveautes clont !'importance 
clu point de vue social ne peut etre sous-estimee. 

33. L'expose des motifs appelle encore une obser
vation de la meme nature que celle qu'a deja clu 
faire M. Troclet clans son rapport sur la recomman
clation concernant la protection des jeunes au 
travail (1). Tanclis que !'expose des motifs se refere, 
quant a la competence materielle, aux articles 117 
et 118, le projet de preambule n'appuie la recom
manclation que sur !'article 118. 

Les raisons invoquees par M. Troclet pour 
mentionner egalement !'article 117 clans le projet 
de preambule restent entierement valables : tanclis 
que I' article 117 formule 1' objectif general, I' ar
ticle 118 inclique des objectifs particuliers qui 
clecoulent clu premier et n'est en effet qu'une 
enumeration exemplative de clomaines sociaux 
qui appellent l'activite continue de la Communaute 
et de ses organes. Si la Commission de la C.E.E. 
se refere - a juste titre cl'ailleurs - a !'article ll7 
clans !'expose des motifs, il s'impose que clans le 
preambule de !'instrument juriclique, elle le men
tionne egalement. 

34. Article 1 - En comparant les legislations 
nationales, on constate que clans certains pays 
plusieurs categories de travailleuses sont encore 
actuellement exclues clu benefice des reglemen
tations protectrices de la maternite ou n'en bene
ficient que partiellement. 

La commission sociale approuve la proposition 
de la Commission de la C.E.E. cl'etenclre le champ 
cl'application des dispositions sur la protection de 
la maternite a toutes les femmes exen,:ant une 
activite salariee, sans distinction aucune des pro
fessions ou occupations. Elle se declare des lors 
cl'accorcl sur le principe de !'article 1 clu projet de 
recommanclation. Toutefois, pour eviter tout mal
entenclu et assurer que cette extension vaille egale
ment sans restriction pour les femmes employees 
clans les administrations publiques, il est propose 
de recliger comme suit la fin clu texte propose par 
l'executif : '' ... etant entendu que des mesures 
analogues seront prises clans !'administration pu
blique )). 

35. Le texte propose par la commission sociale 
est clone libelle comme suit : 

(
1

) Doc. 113 du 19 janvier 1966. 
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A - Champ d'application 

1. Appliquer les dispositions sur la protection 
de la maternite a toutes les femmes exen;:ant 
nne activite salariee, en y incluant notam
ment les travailleuscs a domicile, sons 
reserve cl'adapter les dispositions qui ne 
leur seraient pas clirectement applicables, 
etant entendu que des mesures analogues 
seront prises clans I' administration publique. 

36. Article 2 - La commission sociale consiclere 
que les dispositions proposees a !'article 2 en ce 
qui concerne la limitation de la cluree clu travail des 
femmes en etat de grossesse et des meres qui 
allaitent leur enfant, constituent une contribution 
valable a l'amenagement du travail et des horaires 
que l'on estime indispensables pour permettre aux 
femmes cl' exercer leur fonction sociale qu' est la 
maternite dans des conditions plus humaines. 

Elle etait unanimement cl'accord sur le prin
cipe cl'une limitation normale de la cluree clu travail 
a 8 h par jour. Les avis etaient toutefois partages 
au sujet cl'une tolerance cl'exception a cette regie 
generale. 

37. Dans son avis elabore par Mme Gennai
Tonietti, la commission de la protection sanitaire 
s'oppose a toute derogation (1). Elle estime qu'un 
horaire de 8 heures par jour est deja penible pour 
des femmes en etat de grossesse ou allaitant leur 
enfant et que, clans !'interet de leur sante, on ne 
cloit pas exiger qu'elles consacrent plus de 8 heures 
par jour a l'accomplissement de leur tache profes
sionnelle, ces femmes clevant generalement encore 
executer des travaux menagers que la conception 
traditionnelle sur la division clu travail clans le 
menage impose a l'epouse. En outre, la commission 
de la protection sanitaire invoque comme argument 
que, dans !'ensemble, les synclicats aspirent, clepuis 
longtemps deja, a la generalisation de la semaine 
de 40 heures et qu'elle a force de loi en France 
clepuis 1936. 

38. En mettant toutefois !'accent sur le caractere 
exceptionnel que cloit a voir toute derogation toleree, 
!'opinion de la commission sociale a evolue plut6t 
en faveur de la proposition de la Commission de la 
C. E. E. 

En admettant qu'aucune entreprise n'occupe 
que des femmes en etat de grossesse ou allaitant 
un enfant, on peut estimer que l'entreprise n'aurait 
a faire appel a leurs services que dans des cas tout 
a fait exceptionnels pour executer un travail 
supplementaire, celui-ci pouvant, en regie generale, 
etre confie a d'autres ouvriers ou ouvrieres occupes 
dans l'entreprise. Bien sur on pourrait craindre que 
!'exception se confonde avec la regie dans les 
entreprises ott l'horaire normal clu travail comporte 
plus de 8 heures par jour ou plus de 40 heures par 
semaine. Ace sujet, il y a toutefois lieu de se referer 

(1) Avis de Ia commission de la protection sanitaire, par. 4 et 5. 



aux garanties qui sont introduites dans le texte 
par la Commission de la C.E.E. : 

d'une part, les exceptions ala regle de 8 heures 
par jour ne seront admises que «dans les 
conditions determim\es par la legislation )) ; 

d'autre part, en aucun cas, meme exceptionnel, 
la duree du travail ne pourra depasser 9 heures 
par JOur. 

Cette derniere specification a ete maintenue 
pour eviter que la duree du travail, meme dans des 
cas exceptionnels et dans les conditions deter
minces par la legislation, ne puisse depasser les 
9 heures par jour, ce qui est un maximum tolerable. 

39. Pour plus de surete et pour exclure tout a bus 
qui pourrait consister a prolonger la duree hebdo
madaire de travail, tout en respectant le maximum 
journalier, la commission sociale propose en outre 
de reduire la limite prevue dans le projet pour une 
periode de deux semaines de 90 a 80 heures, ce qui 
revient a 10 journees de travail sur la base du prin
cipe general de 8 heures par jour. 

40. Le texte final qui est propose par la commission 
sociale pour !'article 2 est done libelle comme suit : 

B - Reglementation de l' emploi 

I. Conditions de travail 

<< 2. Limiter la duree du travail des femmes en 
etat de grossesse et des meres qui allaitent 
leur enfant a 8 heures par jour et n'ad
mettre d'exception a cette regle que dans 
des conditions determinees par la legis
lation et sans que la duree du travail 
puisse depasser 9 heures par jour. La 
duree du travail, dans une periode de 
2 semaines, ne doit pas depasser normale
ment la limite maximum de 80 heures. )) 

41. Article 3 - En accord avec la comm1sswn 
de la protection sanitaire (1) la commission sociale 
a cru devoir porter de 60 minutes a 90 minutes le 
temps d'allaitement accorde au total dans le cours 
d'une journee normale aux meres qui allaitent 
leur enfant. 

Les legislations allemande et italienne accor
dent deja, dans certains cas, une interruption de 
90 minutes et la commission sociale estime que les 
normes communautaires ne sauraient rester en 
dessous des minima deja acquis dans quelques-uns 
des pays membres auxquels la recommandation 
s'adresse. 

Par ailleurs, la commission de la protection 
sanitaire fait valoir que, conformement au para
graphe 3, alinea l de la recommandation n° 95 
de l'O.I.A., les pauses prevues dans ce cas devraient 
atteindre au total une duree minimum d'une heure 
et demie par journee de travail. 

(1} Avis de la commission Je la protection sanitaire, par. U. 

Toujours est-il que, meme en admettant que 
l'employeur mette des locaux appropries a la 
disposition des meres qui allaitent leur enfant, les 
60 minutes proposees par la Commission de la 
C.E.E. paraissent etre un strict minimum, si l'on 
prend en consideration les deplacements indis
pensables du lieu du travail vers ces locaux, 
d'autant plus que ceux-ci, conformement au 
point 15 du projet de recommandation, peuvent 
etre communs a plusieurs entreprises et done se 
trouver a une certaine distance les uns des autres. 

On ne peut oublier qu'une mere qui ne dispose 
pas du temps suffisant pour allaiter son enfant peut, 
de ce fait, se voir contrainte de cesser toute occu
pation professionnelle. Si, au contraire, la loi lui 
accorde des interruptions assez longues, la femme 
qui allaite son enfant pourra continuer a travailler, 
surtout au cas ou elle doit subvenir a ses propres 
besoins. 

42. Pour la meme raison, le principe du maintien 
du salaire pour le temps consacre a l'allaitement 
revet une importance primordiale. Ce principe, 
qui d'ailleurs est deja reconnu dans la legislation 
de la plupart de nos pays, ne peut toutefois etre 
dissocie de !'interdiction de licenciement et de 
declassement prevu a !'article 8 de la recomman
dation. 

43. Le texte final adopte par la commission sociale 
est libelle comme suit 

<< 3. Accorder aux meres qui allaitent leur 
enfant un temps d'allaitement d'au moins 
90 mimdes au total dans le cours d'une 
journee normale de travail : ce temps sera 
considere comme temps de travail et ne 
pourra entrainer de perte de salaire )), 

44. Article 4 - Dans son avis (1), la commission 
de la protection sanitaire se prononce pour !'inter
diction absolue du travail de nuit. Elle n'approuve 
pas les derogations a ce principe qui sont prevues 
dans le projet de recommandation, car, estime
t-elle ces derogations peuvent nuire gravement a 
la sante des femmes en etat de grossesse et des 
meres qui allaitent leur enfant. Elle propose de 
supprimer dans le texte de !'article 4 le membre de 
phrase commen<;ant par : <<en fixant dans la 
legislation ... )). 

45. La commission sociale a son tour s'oppose au 
travail de nuit des femmes en etat de grossesse 
et des meres qui allaitent leur enfant. Cette inter
diction est d'ailleurs deja prevue dans la plupart de 
nos legislations nationales. 

Quant aux derogations, la commission sociale, 
contrairement a l'avis de la commission de la 
protection sanitaire, en a admis le principe et en 
preconise le -maintien dans la reglementation en 

(1) Avis de la commission de la protection sanitain:, par. 6. 
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consideration notamment des particularites que 
comportent certaines activites, telles que par 
exemple ouvreuse de theatre ou de cinema ct 
infirmiere, ainsi~ qu'en raison des differences en ce 
qui concerne I' organisation de la journee de travail, 
par exemple en Italic. 

46. La portee de ces derogations a toutefois donne 
lieu a discussion. La Commission de la C.E.E. 
propose de les admettre jusqu'a 23 heures au plus 
tard ou a partir de 5 heures au plus tot. Or, sur le 
plan humain et tenant compte de l'etat physique 
particulier des femmes clont il est question, ces 
limites paraissent excessives. Aussi la commission 
sociale propose-t-elle de les porter respectivement 
a 22 heures au plus tard et a 6 heures au plus tot, 
ce qui correspond aux normes deja admises clans 
plusieurs conventions internationales. 

Ces derogations doivent cl'ailleurs Ctre regar
dees a la lumiere des autres dispositions de la 
recommanclation et notamment de celles figurant 
a l'article 2 qui fixe a 8 heures la cluree normale 
du travail. 

47. Pour assurer une distinction plus precise 
entre le principe et la derogation, il a en outre 
ete propose cl'inserer le mot (( cependant )) dans 
le texte de l'article 4, de sorte que le texte adopte 
par la commission sociale sc lit comme suit : 

cc 4. Interdire le travail de nuit des femmes 
en etat de grossesse et des meres qui 
allaitent leur enfant en fixant cependant 
dans la legislation les moclalites des 
derogations a cette regle qui se revele
raient necessaires pour certaines activites 
et des situations particulieres et n'aclmet
traient ces derogations que jusqu'a 
22 heures au plus tarcl ct a partir de 
6 heures au plus tot )), 

48. Article 5 - En examinant cet article, la 
commission sociale a ete saisie cl'une proposition 
tendant a faire figurer comme affectation interdite 
le travail a la tache et le travail a la chaine. Il 
a etc evoque que la legislation allemande comporte 
une telle disposition et interdit formellement ce 
genre de travail aux femmes en etat de grossesse. 
L'attention a ete tout particulierement attiree 
sur le danger reel que peuvent comporter, pour 
la mere et pour l'enfant, le rythme accelere et 
les efforts pousses qui sont parfois exiges dans ce 
genre de travail. 

La commission sociale n'a toutefois pas voulu 
entrer dans nne telle diversification du texte 
dont le libelle est suffisamment general et n'exclut 
pas nne interpretation clans lc sens cl'une inter
diction clu travail a la tache et clu travail a la 
chaine clans la mesure ou ces travaux cc mettent 
en danger la vie ou la sante de la mere ou de 
l'enfant )), 

Puisqu'on nc pent pretendre que tout travail 
a la chaine et tout travail a la tache comportent 
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automatiquement ces dangers, nne diversification 
dans ce sens pourrait toujours etre laissee a I' appre
ciation des differentes legislations nationales. 
L'utilite cl'une telle diversification pent d'ailleurs 
dc~penclre des cas cl'espece, ainsi que des circons
tc~nces particulieres clans lesquelles ces travaux 
sont executes, tanclis que d'autres facteurs, tels 
que le clegre de syndicalisation des travailleuses, 
la nature et la portee des conventions collectives 
et des reglements d'atelier peuvent jouer un role 
important. 

On a aussi exprime la crainte qu'une spe
cification de ce genre pourrait, clans certains cas, 
se retourner contre l'interet qu' ant certaines femmes 
a continuer a travailler parce qu'elles y sont 
obligees pour pouvoir vivre. 

En conclusion, la commission sociale a estime 
ne pas devoir modifier le texte de l'article 5. 

4.9. Article 6 - De l'avis de la commission de 
la protection sanitaire (1) il y aurait lieu, egalement 
dans l'interet de la protection de la sante et, 
compte tenu de la neccssite d'une egalisation dans 
le progres, d'etendre la cluree pendant laquelle 
l' emploi des femmes en etat de gross esse est 
interclit, de 6 a 8 semaines avant la elate probable 
de !'accouchement. 

D'autre part, la commission de la protection 
sanitaire estime qu'il ne doit pas etre permis de 
recluire a 4 semaines, comme le prcvoit le littera b 
de l'article 6, le conge precedant !'accouchement, 
cette derogation pouvant amener a prendre trop 
en consideration les cxigences particnlieres clu 
travail au detriment de la sante de la mere et de 
l'enfant. Pour des raisons de sante, voire pour des 
raisons psychologiques et cl'esthetique, un conge 
de maternite de six semaines avant !'accouchement 
est un strict minimum dont a besoin la femme 
qui cloit se preparer physiquement et psycholo
giquement a cet evenement important qu' est 
la maternitE~ pour elle et pour son menage. 

50. La commission sociale n'avait clone pas de 
difficulte pour s'associer a la derniere proposition 
de la commission de la protection sanitaire. Elle 
preconise a son tour de ne prevoir aucune dero
gation a !'interdiction de travailler prevue au 
littera b de l' article 6. 

51. Elle n'a toutefois pas pu suivre la commission 
de la protection sanitaire clans sa proposition de 
porter la duree de cette interruption de 6 a 8 se
maines. On ne peut oublier que la Commission 
de la C.E.E. apporte nne grande innovation en 
rendant obligatoires les interruptions avant I' accou
chement qui, dans la plupart des legislations natio
nales, ne sont actuellement accorclees que facul
tativement. Or, nne interruption de 6 semaines, 
rendue obligatoire et avec maintien clu salaire 
moyen, constitue, dans le cadre des legislations 

(
1

) Avis de Ia commission de lrt protection sanitaire, par. 7. 



insuffisantes actuelles, un progres social appre
ciable. En outre, il ne peut etre perdu de vue que 
les femmes en etat de grossesse pourront toujours 
demander la suspension de leur contrat avant 
la periode de 6 semaines, en application de !'arti
cle 6, littera a et sur presentation d'une attestation 
medical e. 

52. Ayant constate que plusieurs legislations 
nationales prevoient deja une interruption de 
8 semaines apres ]'accouchement, la commission 
sociale, dans un souci d'harmoniser dans le progres, 
propose d'inserer dans le texte du littera c les 
mots « au moins )). 

53. En definitive, la comm1sswn sociale propose 
le maintien du libelle du littera a de !'article 6 
et de rediger comme suit les littera b et c; 

Article 6 - Interdire le travail des femmes 
en etat de grossesse et des accouchees : 

a) (sans modification) 

b) Pendant au moins 6 semaines qui precedent 
la date probable d'a'ccouchement. (Biffer 
le reste de la proposition de la Commis
sion de la C.E.E.); 

c) Pendant au moins les 8 semaines qui 
suivent ]'accouchement, cette duree etant 
portee a 12 semaines en cas d'accouchement 
premature ou multiple. 

54. Article 7 - Dans son avis (1) la comm1sswn 
de la protection sanitaire estime que la latitude 
donnee a l'interessee de beneficier d'un conge 
postnatal facultatif ne devrait pas pouvoir etre 
restreinte par l'employeur. Elle souhaite que 
soit supprime dans la proposition le membre de 
phrase : (( les cas d'impossibilite invoques par 
l'employeur etant soumis a une procedure qui 
tiendra compte des problemes particuliers existant 
dans les petites entreprises )) etant d'avis que ces 
problemes particuliers doivent ceder le pas aux 
interets de la protection sanitaire. 

55. La commission sociale s'associe a ce point de 
vue. Dans son esprit, l'instauration d'un conge 
post-natal facultatif constitue la nouveaute la 
plus originale de la recommandation qui permet 
aux femmes de se consacrer pendant un temps 
raisonnable a leur enfant, sans devoir pour autant 
cesser definitivement de travailler. C'est une 
solution qui va dans la bonne direction et trace 
la voie d'une reglementation plus souple du travail 
de la femme, adaptee au cours de !'existence 
normale de celle-ci, qui se heurte, pendant une part 
de sa vie, a des charges supplementaires. Il serait 
des lors regrettable de limiter l'effet que peut 
avoir cette possibilite en introduisant dans cet 
article des restrictions liees exclusivement aux 
problemes et aux interets de l'employeur. 

(1 ) Avis de la commission cle la protection sanitairf', par. B. 

La comm1sswn sociale n'ignore pas les argu
ments qui pourront etre invoques contre cette 
faculte dans une economie de profit. Elle considere 
cependant qu'un systeme economique qui ne saurait 
s'adapter aux exigences de la fonction eminem
ment sociale et humaine qu'est la maternite, 
ne fait plus ses preuves dans une epoque qui, 
d'une part, a besoin de la main-d'ceuvre feminine, 
mais qui, d'autre part, ne saura plus refuser a 
la femme sa (( realisation personnelle )). Celle-ci 
prend, encore de nos temps, presque exclusivement 
la forme du travail masculin. 

La commission sociale tient encore a souligner 
que dans son esprit le mot (( conge )) qui figure a 
l'article 7, ne peut, en aucun cas, signifier une 
cessation du contrat, mais doit etre interprete 
dans le sens d'une simple suspension de l'activite 
qui ne met pas fin au contrat de louage de services 
existant entre la femme travaillant et son em
ployeur. 

56. Le texte final adopte par la comm1sswn 
sociale, apres suppression du passage prevoyant 
des exceptions se lit done comme suit : 

III. Conges postnatals jacultatifs 

(( 7. Accorder aux femmes qui, du fait de 
leurs responsabilites familiales decoulant 
de leur maternite, ne se trouvent pas 
encore en mesure de reprendre leur 
emploi et qui en feront la demande avant 
]'expiration du delai prevu a ]'article 6 c 
le droit a un conge non remunere de 
duree limitee. n 

57. Article 8 - La commission de la protection 
sanitaire (1) estime que la protection contre le 
licenciement, prevue au paragraphe 8, devrait 
etre portee de 8 a 12 semaines apres la fin de 
]'interdiction d'emploi pour les accouchees et elle 
s' eleve contre ]'intention de 1' executif d' autoriser 
des exceptions a cette regle. 

58. L'attention est attiree sur le fait que la 
legislation de certains pays de la Communaute 
prevoit deja des dispositions qui, dans leurs effets 
et malgre les exceptions qu'elles permettent, vont 
au-dela des 8 semaines proposees par la Commission 
de la C.E.E. La commission sociale est d'avis que 
le delai qui est donne a la femme pour s'integrer 
a nouveau dans l'activite qu'elle a du interrompre 
en raison de sa maternite, doit etre suffisamment 
long. En effet, en dehors de la charge physique 
et psychologique que constitue une maternite, 
l'on ne saurait encore faire planer sur la femme, 
pendant les premiers mois apres !'accouchement, 
qu'elle doit consacrer a son enfant, le danger d'un 
licenciement eventuel. Des recherches scientifiques 
ont prouve que ce sont justement les premiers 
mois d'existence qui marqueront la vie entiere 

( 1) Avis de la commission de la protection sanitaire, par. 0. 
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d'un enfant. Ce n'est done pas du sentimentalisme 
et encore moins du feminisme depasse, mais du 
bon sens economique et social que d'Mendre la 
protection contre le licenciement a douze semaines 
apres le conge post-natal. Une telle mesure coUtera 
finalement moins cher qu'une protection inade
quate. 

Aussi, la commissiOn sociale propose-t-elle, 
en accord avec la commission de la protection 
sanitaire, de porter ce delai a 12 semaines. Mais, 
vu notamment le fait que les pays membres les 
plus avances dans cette voie prevoient dans leur 
legislation bon nombre de regles d' exception, elle 
croit, contrairement a ce qui est propose par la 
commission de la protection sanitaire, devoir 
maintenir les dispositions de derogation proposees 
par la Commission de la C.E.E. 

59. Le texte propose par la commission sociale 
pour !'article 8 se lit done comme suit : 

Article 8 : Interdire le licenciement et le 
declassement d'une femme pendant la duree 
de sa grossesse et jusqu'a !'expiration de 
Ia J2e semaine apres la fin de !'interdiction 
d'emploi, prevue a !'art. 6 c ou du conge pris 
en application de l'art. 7, des exceptions 
a cette regie n'etant admises que dans les cas 
definis par la legislation et avec autorisation 
prealable de l'autorite competente. n 

60. Article 9 - Le texte propose par la Commis
sion de la C.E.E. a ete adopt6 sans modifications. 
Certains commentaires ayant trait a cet article 
qui recommande de garantir aux femmes pendant 
le conge obligatoire prenatal et postnatal le droit 
au paiement d'une allocation correspondant au 
salaire moyen qu'elles percevaient anterieurement, 
ont toutefois ete formules lors de la discussion 
de !'article 17 (voir ci-dessous). 

61. Article 10 - Bien que !'article 10 ait ete 
adopte sans modifications, la commission sociale 
a hesite a donner son accord au montant de !'allo
cation dont le paiement est garanti aux femmes 
qui tombent sous !'interdiction de travail fixee 
a !'article 6 a (interdiction de travail selon attes
tation medicale), ou pour lesquelles la modification 
prevue a !'article 5 c (impossibilite d'affecter les 
femmes en etat de grossesse a un travail qui ne 
met pas en danger la vie ou la sante de la mere 
ou de !'enfant) s'avere impossible. La commission 
sociale aurait prefere que cette allocation, qui 
selon la proposition de l' executif representera au 
moins les 2/3 du salaire moyen per<;:u anterieure
ment, augmentee, le cas echeant, de majorations 
pour personne a charge, s'eleve a 100 % du salaire 
moyen per<;:u anterieurement par !'interesse. En 
effet, fixer !'allocation a 2/3 du salaire, de·montre 
une tendance a assimiler les situations qui y donnent 
droit et qui ont trait a la maternite a des cas de 
maladie pure et simple. Or, la notion de maternite 
ne peut ctre confondue avec la maladie. 
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Par ailleurs, on doit eviter d'infliger une puni
tion a la femme en etat de grossesse ou venant 
d'accoucher en ne lui accordant que 2/3 du salaire 
au cas ou, a la suite de cet etat, elle doit cesser 
son activite, tandis que sans les complications 
dues a son etat, elle aurait continue a beneficier 
de son traitement integral. Aussi la commission 
sociale estime-t-elle que !'orientation devrait aller 
dans le sens d'un maintien de l'integralite du 
revenu moyen dans les cas prevus a !'article 10 
de la recommandation. 

62. Les articles 11 et 12, concernant !'allocation 
forfaitaire pour les depenses en relation avec la 
grossesse, !'accouchement, la naissance et l'allai
tement et la garantie des droits aux femmes en 
ch6mage, ont ete adoptes sans observation. 

63. Articles 13 et 14 - En examinant ces deux 
articles, qui finalement ont ete adoptes sans modi
fication, certains membres se sont preoccupes des 
charges financieres nouvelles que !'adoption de 
ces dispositions, notamment en ce qui concerne 
les allocations en especes aux femmes des travail
leurs independants, pourrait infliger aux budgets 
nationaux. En soulignant l'opportunite des exten
sions, surtout de celles concernant les consultations 
et examens medicaux, qui y sont prevues et en 
declarant qu'elles doivent pour tons les Etats 
membres constituer un but a atteindre, la commis
sion sociale comprend que certains Etats, pour 
lesquels la mise en vigueur de telles dispositions 
comporte des charges financieres considerables, 
pourraient (~tre amenes a ne proceder que graduelle
ment a leur execution. 

64. Article 15 - Dans le but de rendre plus strict 
!'engagement inflige aux employeurs a !'article 15, 
la commission sociale propose de substituer le 
mot << oblige '' au terme << engage "· propose par 
la Commission de la C.E.E. 

On peut etre d'avis qu'une telle rigidite ne 
s'impose pas parce qu'il doit etre possible de faire 
prendre les mesures preconisees dans cet article, 
non seulement par des lois generales mais aussi 
par des n~glementations ou des conventions. 
Toujours est-il que lorsque des conventions collec
tives sont conclues, celles-ci constituent une veri
table obligation; dans les cas ou les conventions 
collectives font defaut, on a souvent a faire a la 
categorie d'ouvrieres les plus dignes de conside
ration et qui ont le plus besoin ace que l'employeur 
soit oblige de prendre des mesures en faveur de 
leur personnel. 

Pour ces raisons, la commission propose le 
texte suivant : 

<< 15. Obliger l'employeur, compie tenu de 
l' effectif de son personnel feminin' a 
prendre les mesures appropriees ponr 
la mise en ceuvre de Ia presente regie
mentation en organisant de fa<;:on ade
quate les lieux de travail et en y cn?ant 



les services et installations necessaires, 
le cas echeant en collaboration avec 
d'autres entreprises. )) 

65. Article 16 - L'article 16, recommandant de 
favoriser dans les zones ou le nombre de meres 
salariees le rend necessaire la creation de creches 
ou de garderies d'enfants, a ete adopte sans obser
vation. 

66. Article 17 - La commissiOn sociale s'est 
declaree d'accord avec le texte propose par la 
Commission dc la C.E.E. apres s'etre arretee 
longuement sur les repercussions que peut avoir 
sur 1' organisation traditionnelle du financement 
des prestations medicales et en especes dans les 
Etats membres cette recommandation de ne pas 
mettre le paiement des allocations en especes 
et des prestations medicaies a la charge indivi
duelle de l'employeur. 

Elle a abouti a la conclusion qu'effectivemcnt 
il y a lieu de parvenir a une repartition adequate 
des frais qu'implique la protection de la maternite. 
Faire assumer ces frais par le scul employeur qui 
occupe la femme interessee aboutirait a une charge 
excessive de celui-ci et pourrait causer un desa
vantage a la femme elle-meme. En cffet, effraye 
par lcs frais supplementaires que peut occasionner 
la protection de la maternite, l' employeur aura 
tendance a embaucher le moins de femmes 
possibles. 

Par contre, puisque nos economics ont de 
plus cn plus besoin de main-d'ceuvrc et comme 
nos .Etats ont !'obligation d'assurer a chaque femme, 
comme a chaque citoyen masculin, le droit au 
travail et le libre choix d'excrcer une profession, 
la collectivite doit rendre possible l'integration 
des femmes dans la vie economique en assumant 
les frais que com porte la protection de la maternite. 
L'on pourrait imaginer des systemes de tinance
ment, par exemple bases sur le principe de la 
compensation, qui repartissent de fat;on raisonnable 
entre tous les individus de la collectivite les charges 
qui resultent de la mise en application des articles 9, 
10, ll et 14 du projet de recommandation. 

En effet, le paiement de ces prestations dans 
le cadre des assurances sociales basees sur les 
cotisations obligatoires des employeurs et des 
salaries, n'est pas, de l'avis de la commission 
sociale, un systeme de financement adequat des 
mesures de protection de la maternite. Les coti-· 
sations sociales etant une partie des salaires, un 
tel systeme greverait unilateralement les salaries 
et les employeurs. La maternite interesse la collec
tivite et non pas les individus en tant que travail
leurs ou employeurs. C'est done la collectivite 
qui doit en supporter les charges. 

67. Article 18 - L'article 18, concernant le respect 
des prescriptions sur la protection de la maternite 
par des mesurcs appropriees (information, controle, 
sanction) a ete adopte sans modification. 

68. Article 19 - Dans son avis (1), la commission 
de la protection sanitaire insiste pour que les Etats 
membres fournissent a l'executif, tous les ans, 
et non seulement tous les trois ans, comme cela 
est propose dans le projet, des informations detail
lees sur les mesures adoptees pour assurer !'appli
cation de la recommandation sur la protection de 
la maternite. 

69. La commission sociale a son tour, craint qu'un 
delai de trois ans risque de ne pas tenir suffisam
ment eveille !'interet des administrations nationales 
qui seront chargees de transmettre ces informations 
a la Commission de la C.E.E. 

Par contre, un delai d'un an lui parait un peu 
excessif, d'autant plus que !'experience des orga
nisations de droit social international, notamment 
le B.I.T., demontre qu'on doit renoncer a gene
raliser les rapports annuels, les administrations 
nationales ayant de grandes difficultes a suivrc 
ce rythme. 

Aussi la commission sociale propose-t-elle de 
prevoir un delai de deux ans, de sorte que le 
libelle de l'article 19 se lit comme suit : 

Article 19 - << Informer la Commission de 
la Communaute economique curopeenne pour 
la premiere fois un an apres la notification 
de la presente recommandation et par la 
suite, taus les deux ans, sur les mesures adoptees 
pour sa mise en application. 

Remarq~tes finales 

70. En conclusion, la commission sociale, d'accord 
avec la commission de la protection sanitaire, 
considere que !'harmonisation que vise la Commis
sion de la C.E.E. par la presente recommandation, 
ne constitue qu'une premiere etape sur la voie 
d'une reglementation plus avancee qui devrait 
s'orienter vers des solutions nouvelles faisant une 
place plus adequate a la femme au travail dans 
notre societe, en la considerant non pas comme 
un homme fragile qu'on protege comme on protege 
lcs enfants au travail, mais comme un citoyen a 
part entiere, qui a pendant une partie de sa vie, 
une fonction et une responsabilite particulieres : 
la maternite. 

La maternite, qui est une condition normalc 
pour la femme, necessite une consideration speciale, 
mais elle est une situation tout a fait naturelle 
qui ne doit en aucun cas gener l'acces de la femme 
a l'emploi, ni ses droits, a une egalite de traitement 
en matiere de conditions d'emploi, ni ses possibilites 
de carriere, ni surtout son integration dans la 
societe. 

71. Sons reserve des remarques et des modifications 
qu'elle propose, la commission sociale approuve 
lc projet de recommandation de la Commission 
de la C.E.E. et invite le Parlement europeen a 
adopter la resolution suivante : 

( 1) Avis de la commission de la protection sanitairc, par. 11. 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur le projet de recommandation de la 
Commission de la C.E.E. aux Etats membres concernant la protection de la 

maternite 

Le Parlernent europeen, 

consulte par la Commission de la C. E. E.; 

vu le projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. concernant la 
protection de la matermte (doc. 122-II, 1965-19G6); 

vu le rapport de sa commission sociale (doc. 69) presente par Mlle A. Lulling, 
ainsi que l'avis de sa commission de la protection sanitaire, presente par 
Mme Gennai-Tonietti; 

apprecie que la Commission de la C.E.E., en s'appuyant sur les articles 117, 
118 et 155 du traite, recommande aux Etats membres certaines mesures communes 
qui tendent a egaliser dans le progres les differentes reglementations protectrices 
de la maternite en vigueur dans la Communaute; 

considere que cette initiative d'egalisation dans le progres ne constitue qu'une 
premiere etape sur la voie d'une reglernentation plus avancee qui devrait s'orienter 
vers des solutions nouvelles, faisant une place plus adequate a la femme au travail 
et eliminant toute entrave a son acces a l'emploi, a ses droits a une egalite de traite
ment en matiere de conditions d'emploi ct de carriere, ainsi qu'a sa pleine integra
tion dans la societe; 

souhaite que la Commission de la C.E.E., dans le but de promouvoir des solu
tions plus adequates aux problemes du travail feminin dans un monde modernc en 
pleine evolution, dresse, d'une part, un inventaire complet, des pratiques existantes 
qui, sur les plans social, humain, moral et juridique s'opposent a l'integration 
complete et sans discriminations de la femme dans l'activite economique de notre 
societe, et prenne, d'autre part, en etroite collaboration avec tous les milieux inte
resses des initiatives tendant a repenser fondamentalement le probleme de l'emploi 
des femmes pendant la periode de la maternite, sans pour cela nuire par une pro
tection inadequate a l'ernploi des femmes en general; 

souscrit au projet de recommandation qui lui est soumis sous reserve de ces 
considerations generales et des observations formulees dans le rapport de sa corn
mission sociale (doc. 69) ainsi que des modifications proposces ci-apres, qu'il invite 
la Commission de la C.E.E. a prendre en consideration; 

invite son president a transmettre a la Commission de la C.E.E. le present 
avis ainsi que le rapport auquel il fait suite. 
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Projet de recommandation 

de la Commission de la C.E.E. aux Etats membres concernant la protection de la 
maternite 

Expose des motifs 

Dans la mise en ceuvre de la politique sociale de la Communaute, specialement 
pour atteindre les objectifs vises a !'article 117 du traite, la Commission considere, 
dans le cadre de la responsabilite que lui confere !'article 118, qu'il convient d'accor
der une attention particuliere aux regles de protection de la maternite en vigueur dans 
les six Etats membres de la C.E.E. 

La protection de la maternite n'a pas atteint le meme niveau dans tous les 
Etats membres. La Commission estime done qu'un effort devrait etre fait dans 
chaque pays afin de parvenir, au COUTS des prochaines annees, a une egalisation 
dans le progres. 

La matiere releve principalement du droit du travail; elle est toutefois egale
ment liee ala securite sociale, ala prevoyance, a !'assistance, a !'hygiene du travail 
eta la sante publique. Pour cette raison, la Commission est d'avis que les efforts en vue 
d'egaliser dans le progres la protection de la maternite ne peuvent etre entrepris 
separement, mais que tous les problemes doivent etre integres dans une vue d'en
semble de la matiere. Pour cette raison, la recommandation que la Commission 
adresse aux Etats membres se refere a des aspects qui, bien que faisant !'objet dans 
les differents :Etats membres de reglementations separees, concernent un probleme 
unique, celui de la protection de la maternite. 

Sans prejuger du caractere de generalite de Ja protection de la maternite, 
!'ensemble des normes proposees dans la presente recommanclation ne s'applique 
qu'aux travailleuses salariees independamment clu type cl'activite qu'elles exercent 
et des qualifications du rapport qui les lie a leur employeur. Toutefois, certaines 
dispositions clevraient etre rendues applicables a l'egard des femmes en ch6mage et 
des femmes des travailleurs independants qui participent elles-memes a l'activite 
professionnelle de leur mari. 

Le maintien clu contrat de travail avec tons ses effets juricliques ct avantages 
sociaux pendant les absences a !'occasion de la maternite, les interdictions d'emploi, 
ainsi qu'une limitation rigide de la cluree du travail et enfin la securite economique 
assuree aux salariees pendant la periode de maternite sont les problemes fonclamen
taux auxquels la Commission a accorde un interet particulier. Tenant compte en 
outre de la recommandation adoptee a Geneve en juin 1965, lors de la Conference 
internationale du travail, sur les problemes concernant l'emploi des femmes ayant 
des responsabilites familiales, la Commission considere opportun que le droit a un 
conge facultatif postnatal soit garanti aux femmes qui ne se trouvent pas en mesure de 
reprendre immediatement leur emploi. 

La Commission est enfin d'avis que l'egalisation dans le progres des reglemen
tations protectrices de la maternite cloit etre realisee en evitant que !'adoption des 
mesures recommandees, du fait qu'elles comportent des charges supplementaires, 
entraine de nouvelles difficultes pour l'acces de la femme au travail. Partant, la 
Commission estime que le financement d'une protection qui incombe a la societe 
clans son ensemble, ne doit pas peser sur l'employeur mais doit etre supporte par la 
collectivitc. 



TEXTE Pl<OPOSE PAR LA Cm!MlSSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Recommandation 

Pour ces motifs, et en vertu des dispositions 
du traite instituant la Communaute economique 
europeenne et notamment des articles liS et 155, 
la Commission, apres consultation du Parlement 
europeen et du Comite economique et social, 
recommande aux Etats membres, sans prejudice 
des dispositions nationales plus favorables, de 
prendre les dispositions necessaires en vue d'assurer 
la realisation progressive des objectifs suivants : 

A - Champ d'application 

1. Appliquer les dispositions sur la protection 
de la maternite a toutes les femmes exen;ant une 
activite salariee, en y incluant notamment les 
travailleuses a domicile sons reserve d'adapter les 
dispositions qui ne leur seraient pas directement 
applicables, des mesures analogues etant prises 
dans !'administration publique. 

B - Reglementation de l' emploi 

I - Conditions de travail 

2. Limiter la duree du travail des femmes en 
etat de grossesse et des meres qui allaitent leur 
enfant a 8 heures par jour et n'admettre d'excep
tions a cette regie que dans des conditions deter
minces par la legislation et sans que la duree du 
travail puisse depasser 9 heures par jour. La 
duree du travail, dans une periode de deux semaines 
ne doit pas depasser normalement la limite maxi
mum de 90 heures. 

3. Accorder aux meres qui allaitent leur enfant 
un temps d'allaitement d'au moins une heure 
au total dans le cours d'une journee normale de 
travail; ce temps sera considere comme temps de 
travail et ne pourra entrainer de perte de salaire. 

4. Interdire le travail de nuit des femmes en 
etat de grossesse et des meres qui allaitent leur 
enfant, en fixant dans la legislation les modalites 
des derogations a cette regie qui se reveleraient 
necessaires pour certaines activites ou des situa
tions particulieres et n'admettre ces derogations 
que jusqu'a 23 heures au plus tard ou a partir de 
5 heures au plus tot. 

II -- Interdictions d' emploi 

5. a) Interdire !'affectation des femmes en etat 
de grossesse et des meres qui allaitent 
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Pour ces motifs, et en vertu des dispositions 
du traite instituant la Communaute economique 
europeenne et notamment des articles 117, liS 
et 155, la Commission, apres consultation du Par
lement europeen et du Comite economique et social, 
recommande aux Etats membres, sans prejudice 
des dispositions nationales plus favorables, de 
prendre les dispositions necessaires en vue d'assurer 
la realisation progressive des objectifs suivants : 

A - Champ d' application 

I. Appliquer les dispositions sur la protection 
de la maternite a toutes les femmes exen;ant une 
activite salariee, en y incluant notamment les 
travailleuses a domicile, sous reserve d'adapter 
les dispositions qui ne leur seraient pas directement 
applicables, etant entendu que des mesures 
analogues seront prises dans !'administration 
publique. 

B - Reglementation de L' emploi 

I - Conditions de travail 

2. Limiter la duree du travail des femmes en 
etat de grossesse ct des meres qui allaitent leur 
enfant a 8 heures par jour et n'admettre d'exception 
a cette regie que dans des conditions determinees 
par la legislation et sans que la duree du travail 
puisse depasser 9 heures par jour. La dun?e du 
travail, dans nne periode de 2 semaines, ne doit pas 
depasser normalement la limite maximum de 
80 heures. 

B. Accorder aux meres qui allaitent leur enfant 
un temps d'allaitement d'au moins 90 minutes 
au total dans le cours d'une journee normale de 
travail : ce temps sera considere comme temps de 
travail et ne pourra entrainer de perte de salaire. 

4. Interdire le travail de nuit des femmes en etat 
de grossesse et des meres qui allaitent leur enfant 
en fixant cependant dans la legislation les moda
lites des derogations a cette regie qui se reveleraient 
necessaires pour certaines activites et des situations 
particulieres et n'aclmettraient ces derogations que 
jusqu'a 22 heures au plus tard et a partir de 
6 heures au plus tot. 

II - Interdiction d' ernploi 

5. inchange 
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leur enfant a des travaux qui mettent 
en danger la vie ou la sante de la mere 
ou de l'enfant en prevoyant la faculte, 
dans des cas individuels non expressement 
prevus par la legislation, de faire constater 
medicalement ]'existence d'un tel danger; 

b) Accorder la meme protection aux femmes 
qui, d'apres une attestation medicale, ne 
peuvent, pendant les six mois qui suivent 
!'accouchement, reprendre sans danger cer
tains travaux; 

c) Obliger l'employeur a donner, dans le cas 
ou I' application du principe enonce ci-dessus 
l'exige, une autre affectation aux femmes 
en etat de grossesse et aux meres qui 
allaitent leur enfant ainsi qu'aux femmes 
protegees par la disposition sub b, en leur 
maintenant, meme si leur rendement dimi
nue, le salaire moyen qu'elles percevaient 
anterieurement, l'impossibilite de change
ment d'emploi etant visee a l'article 10. 

TEXTE MODIFIE 

6. Interdire le travail des femmes en etat de 6. 
grossesse et des accouchees : 

a) Lorsque celles-ci, selon une attestation 
medicale, doivent cesser leur activite : 

b) Pendant au moins les 6 semaines qui 
precedent la date probable de !'accou
chement, cette periode pouvant etre reduite 
a quatre semaines sur demande de l'inte
ressee et si le medecin atteste que la nature 
du travail ne s'y oppose pas; 

c) Pendant les 8 semaines qui suivent !'accou
chement, cette duree etant portee a 
12 semaines en cas d'accouchement prema
ture ou multiple. 

III - Conges postnatals jac~tltatijs 

7. Accorder aux femmes qui, du fait de leurs 
responsabilites familiales decoulant de leur mater
nite, ne se trouvent pas encore en mesure de 
reprendre leur emploi et qui en feront la demande 
avant !'expiration du delai prevu a l'article 6 c, 
le droit a un conge non remunere de duree limitee, 
les cas d' impossibilite invoques par l' employeur 
etant soumis a une procedure qui tiendra compte 
des problemes particuliers existant dans les petites 
entreprises. 

IV - Protection contre le licenciement 

8. Interdire le licenciement et le declassement 
d'une femme pendant la duree de sa grossesse 
et jusqu'a !'expiration de la 8e semaine apres 
la fin de !'interdiction d'emploi prevue a l'art. 6 c 
ou du conge pris en application de l'art. 7, des 

a) inchange 

b) Pendant au moins 6 semaines qui precedent 
la date probable d'accouchement. 

c) Pendant au moins les 8 semaines qui 
suivent !'accouchement, cette duree etant 
portee a 12 semaines en cas d'accouchement 
premature ou multiple. 

III - Conges postnatals jacultatijs 

7. Accorder aux femmes qui, du fait de leurs 
responsabilites familiales decoulant de leur mater
nit{:, ne se trouvent pas encore en mesure de repren
dre leur emploi et qui en feront la demande avant 
!'expiration du delai prevu a !'article 6 c le droit 
a un conge non remunere de duree limitee. 

IV - Protection contre le licenciement 

8. Interdire le licenciement et le declassement 
d'une femme pendant la duree de sa grossesse et 
jusqu'a !'expiration de la 12e semaine apres la 
fin de !'interdiction d'emploi, prevue a !'article 6 c 
ou du conge pris en application de !'article 7, 
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exceptions a cette regie n'etant admises que dans 
les cas definis par la legislation et avec autorisation 
prealable de l'autorite competente. 

C - Securite sociale 

I - Protection economique 

9. Garantir aux femmes qui tombent sous !'inter
diction de travail visee aux articles 6 b et c, le 
droit au paiement d'une allocation correspondant 
au salaire moyen qu'elles percevaient anterieure
ment. 

10. Garantir aux femmes qui tombent sous 
!'interdiction de travail visee a l'art. 6 a, ou pour 
lesquelles l'autorite chargee du controle reconnait 
qu'il est impossible de modifier !'affectation comme 
il est prevu a l'art. 5 c, le droit au paiement d'une 
allocation representant au moins les deux tiers 
du salaire moyen qu'elles percevaient anterieu
rement, augmente, le cas echeant, de majorations 
pour personnes a charge prevues par les legis
lations nationales. 

11. Octroyer une allocation forfaitaire pour les 
depenses en relation avec la grossesse, !'accouche
ment, la naissance et l'allaitement, allocation 
dont une partie devrait etre versee avant la nais
sance; I' octroi de cette a vance peut etre lie aux 
examens necessaires a la protection sanitaire de 
la mere et de l'enfant. 

12. Garantir les droits mentionnes aux articles 9, 
11 et 14 aux femmes en chomage suivant la defi
nition donnee par la legislation pour l'ouverture 
du droit aux prestations, leur derniere remune
ration entrant en ligne de compte pour la deter
mination de !'allocation prevue a l'article 9. 

13. Etendre !'application des articles 11 et 14, 
selon des modalites appropriees tenant compte 
du regime de securite sociale et de !'organisation 
sanitaire de chaque pays, aux femmes des tra
vailleurs independants qui participent elles-memes 
a l'activite professionnelle de leur mari, ainsi 
qu'aux membres de la famille reconnus par la 
legislation nationale comme ayant droit aux pres
tations. 

II - Protection sanitaire 

14. Garantir, a titre gratuit, pendant la grossesse, 
pour !'accouchement et apres celui-ci, le droit 
aux consultations medicales et en particulier aux 
examens destines a constater la grossesse et aux 
examens de controle prenatal et postnatal, aux 
soins du medecin et de la sage-femme, a la four-
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TEXTE MODIFIE 

des exceptions a cette regle n'etant admises que 
dans le cas definis par la legislation et avec auto
risation prealable de l'autorite competente. 

C -- Sec~rrite sociale 

I - Protect ion economique 

9. inchange 

10. inchang~ 

11. inchange 

12. inchange 

13. inchange 

II - Protection sanitaire 

14. inchange 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

niture des medicaments, pansements et accessoires 
therapeutiques, au sejour dans une maternite 
ou un h6pital, ainsi qu'aux prestations de soins 
a domicile. 

15. Engager l'employeur, compte tenu de l'effectif 
de son personnel feminin, a prendre les mesures 
appropriees pour la mise en ceuvre de la presente 
recommandation en organisant de fac;on adequate 
les lieux de travail et en y creant les services et 
installations necessaires, le cas echeant en colla
boration avec d'autres entreprises. 

16. Favoriser, dans les zones ou le nombre de 
meres salariees le rend necessaire, la creation de 
creches ou de garderies d'enfants. 

III - Financement 

17. Ne pas mettre le paiement des prestations 
visees aux articles 9 a 11 et 14 a la charge indivi
duelle de l'employeur. 

D - Dispositions generales 

18. Assurer le respect des prescriptions sur la 
protection de la maternite par des mesures appro
priees, en particulier par : 

a) une information appropriee des travail
leuses sur les droits dont elles jouissent 
en vertu des dispositions prises en confor
mite avec la presente recommandation; 

b) l'obligation faite a l'employeur d'informer 
les autorites de contr6le des declarations 
de grossesse des travailleuses; 

c) un contr6le suffisant de la part des auto
rites competentes; 

d) des sanctions appropriees. 

19. Informer la Commission de la Commu
naute economique europeenne, pour la premiere 
fois un an apres la notification de la presente 
recommandation et, par la suite, tous les trois 
ans, sur les mesures adoptees pour sa mise en 
application. 

TEXTE MODIFIE 

15. Obliger l'employeur, compte tenu de l'effectif 
de son personnel feminin, a prendre les mesures 
appropriees pour la mise en ceuvre de la presente 
reglementation en organisant de fac;on adequate 
les lieux de travail et en y creant les services et 
installations necessaires, le cas echeant en colla
boration avec d'autres entreprises. 

16. inchange 

III - Financement 

17. in change 

D - Dispositions generales 

18. inchange 

19. Informer la Commission de la Communaute 
economique europeenne pour la premiere fois un 
an apres la notification de la presente recomman
dation et par la suite, tous les deux ans, sur les 
me:mres adoptees pour sa mise en application. 

19 



Avis de Ia Commission de Ia protection sanitaire 

Redactcur : Mme Erisia Gennai Tonietti 

I - Introduction 

l. La commission de la protection sanitaire se 
felicite que l'executif de la C.E.E. ait elabore 
une recommandation concernant la protection 
de la maternite pour eliminer les divergences 
actuelles en ce domaine et realiser une egalisation 
dans le progres. Elle prend acte avec satisfaction 
du fait que l'executif de la C.E.E. a demande 
l'avis du Parlement europeen sur ce projet de 
recommandation. La commission a ainsi 1' occasion 
de se prononcer sur le contenu de la proposition, 
pour autant qu'il se rapporte aux problemes de 
la protection sanitaire. 

2. C'est a bon droit que la Commission fonde 
sa recommandation sur les articles 117, 118 et 
155 du traite. En vertu de l'article 117, les Etats 
membres conviennent de la necessite d'une amelio
ration des conditions de vie et de travail de la 
main-d'ceuvre et done de la possibilite de leur 
egalisation dans le progres. Conformement a 
l'article 118, la Commission a pour mission de 
promouvoir une collaboration etroite entre les 
Etats membres dans le domaine social, notamment 
dans les matieres relatives : 

au droit du travail et aux conditions du 
travail, 

a la securite sociale, 

a l'hygiene du travail. 

L'article 155 autorise notamment la Com
mission a formuler des recommandations ou des 
avis sur les matieres qui font l' objet du traite, 
si elle 1' estime necessaire. 

Toutefois, la commission de la protection 
sanitaire estime qu'il serait opportun et approprie 
que les recommandations de l'executif s'appuient 
en outre sur le preambule du traite, selon lequel 
les Etats membres « assignent pour but essentiel 
a leurs efforts !'amelioration constante des condi
tions de vie et d'emploi H. 

II - Observations sur le contenu 
du projet de recommandation 

3. Dans l'expose des motifs qui precede son projet 
de recommandation concernant la protection de la 
maternite, la Commission observe a juste titre 
que cette matiere est etroitement liee a l'hygiene 
du travail et a la sante publique. Bien que les 
differents aspects de la protection de la maternite 
- par exemple le droit du travail, la securite 
sociale, la prevoyance sociale, l'assistance sociale 
- £assent l'objet dans les differents Etats membres 
de reglementations separees, la Commission les 
traite comme un probleme unique dans le cadre 
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de la recommandation en cause. Les mesures 
recommandees par la Commission en matiere de 
protection de la maternite ne sont que des exigences 
minimales. Elles ne portent pas atteinte aux 
dispositions nationales plus favorables. 

4. La commission se felicite que l'executif recom
mande de limiter a huit heures par jour la duree du 
travail des femmes en etat de grosseses et des 
meres qui allaitent leur enfant. Elle regrette 
toutefois que la recommandation de la C.E.E. 
permette, dans des cas exceptionnels, d'etendre 
la duree du travail a 9 heures par jour, la duree 
totale du travail effectue pendant une periode de 
deux semaines ne pouvant cependant exceder 
un maximum de 90 heures. La commission de la 
protection sanitaire n'approuve pas cette dero
gation. Elle prefererait voir limiter a 80 heures 
(40 heures par semaine) la duree totale du travail 
effectue pendant une periode de deux semaines. 

La commission est d'avis que l'on ne devrait 
apporter aucune derogation au principe fixant 
la duree maximum du travail a 8 heures par jour, 
horaire qui est dejit penible pour des femmes se 
trouvant dans cet etat. Elle estime que, dans 
l'interet de leur sante, on ne doit pas exiger des 
meres qu'elles consacrent plus de temps a l'accom
plissement de leurs taches professionnelles. En 
plus de ses occupations professionnelles, la femme 
doit generalement s'acquitter de travaux menagers. 
En outre, il faut tenir compte du fait que dans 
l'ensemble les syndicats aspirent, depuis longtemps 
deja, ala generalisation de la semaine de 40 heures. 

5. Pour ces motifs, la commission propose done de 
supprimer au paragraphe 2 du projet de recom
mandation les deux phrases suivantes : 

(( et n'admettre d'exceptions a cette regle que 
dans des conditions determinees par la legis
lation et sans que la duree du travail puisse 
depasser neuf heures par jour. )) 

<< La duree du travail, dans une periode de 
deux semaines, ne doit pas depasser normale
ment la limite maximum de 90 heures )). 

Il convient done de lire le paragraphe 2 
comme suit : 

<< 2. Limiter la duree du travail des femmes en 
etat de grossesse et des meres qui allaitent 
leur enfant a 8 heures par jour et a 80 heures 
pour ~me periode de deux semaines. )) 

6. Conformement ou principe de l'egalisation 
dans le progres qui est sanctionne par le traite 
de la C.E.E. et reconnu par la Commission egale
ment pour la presente recommandation, la commis
sion de la protection sanitaire a unanimement 



estime que le temps d'allaitement a accorder aux 
meres qui allaitent leur enfant devrait etre porte 
de 1 heure a un minimum de 1 heure 1/2 at£ total, 
pour une journee normale de travail. C'est la 
duree autorisee en republique federale d' Allemagne 
en vertu des reglements actuellement en vigueur, 
cependant qu'en Italie la reglementation va 
jusqu'a prevoir un temps d'allaitement de 2 heures 
par journee de travail. Par ailleurs, conformement 
au paragraphe 3, alinea 1 de la recommandation 
n° 95 de l'O.I.A., les pauses prevues dans ce cas 
devraient atteindre au total une duree m1mmum 
de 1 heure 1/2 par journee de travail. 

En consequence, il est propose de n.~diger le 
paragraphe 3 du projet de recommandation comme 
cuit : 

« 3. Accorder aux meres qui allaitent leur en
fant un temps d'allaitement d'au moins une 
heure et demie au total dans le cours d'une 
journee normale de travail; ce temps sera 
considere comme temps de travail et ne pourra 
entrainer de perte de salaire. >> 

De plus, la commission se prononce pour une 
interdiction absolue du travail de nuit. Elle n'ap
prouve pas les derogations a cette regle de principe 
qui sont prevues par le projet de recommandation, 
car ces derogations peuvent nuire gravement a 
la sante des femmes en etat de grossesse et des 
meres allaitant leur enfant. Elle propose done de 
supprimer au paragraphe 4 du projet de recom
mandation, le membre de phrase suivant : 

<< en fixant dans la legislation les modalites 
des derogations a cette regle qui se r(~veleraient 
necessaires pour certaines activit(:s ou des 
situations particulieres et n'admettre ces 
derogations que jusqu'a 23 heures au plus 
tard et a partir de 5 heures au plus tot. )) 

7. En vertu du paragraphe 6 du projet de recom
mandation, le travail des femmes en etat de gros
sesse et des accouchees doit etre interdit : 

lorsque cela est medicalement recommande, 

au moins pendant les six semaines qui pre
cedent la date probable de !'accouchement, 

pendant les huit semaines qui suivent l'accou
chement, cette duree etant portee a douze 
semaines en cas d'accouchement pr(~mature ou 
multiple. 

De l'avis de la commission de la protection 
sanitaire, il y aurait lieu ici, egalement dans 
l'interet de la protection de la sante, et compte 
tenu de la necessite d'une egalisation dans le 
progres, d'etendre la dun~e pendant laquelle 
l'emploi des femmes en etat de grossesse est 
interdit de six a huit semaines avant la date 
probable de !'accouchement. 

D'autre part, la commission estime qu'il ne 
doit pas etre permis de reduire, comme le prevoit 
le paragraphe 6 b de la recommandation, le conge 
precedant I' accouchement a quatre semaines .. Cette 

derogation pourrait amener a prendre trop en 
consideration les exigences particulieres du travail, 
au detriment de la sante de la mere et de l'enfant 
a naitre. 

II conviendrait par consequent, de libeller 
ainsi le paragraphe 6b du projet de recomman
dation : 

« pendant au moins les 8 semaines qui prece
dent la date probable de l'accouchement; >> 

8. La commission prend acte du conge non remu
nere que prevoit le paragraphe 7' et qui peut etre 
accorde sur demande apres !'accouchement. Mais 
cette latitude qui est donnee a l'interessee ne devrait 
pas pouvoir etre restreinte par l'employeur. Les 
« problemes particuliers existant dans les petites 
entreprises )) cloivent ceder le pas aux intercts 
de la protection sanitaire. 

La commission souhaite done que l'executif 
supprime le membre de phrase suivant : 

« les cas d'impossibilite invoques par 
l'employeu etant soumis a une procedure 
qui tiendra compte des problemes particuliers 
existant dans les petites entreprises. >> 

9. La commission de la protection sanitaire 
estime que la protection contre le licenciement, 
qui est prevue au paragraphe 8, devrait etre portee 
de huit a douze semaines apres la fin de !'interdic
tion d'emploi pour les accouchees. La commission 
s'eleve contre !'intention de l'executif d'autoriser 
des exceptions a cette regle. Elle propose done de 
supprimer le membre de phrase suivant : 

(( des exceptions a cette regie n'etant admises 
que dans les cas definis par la legislation et 
avec autorisation prealable de l'autorite compe
tente >>. 

10. La commission se felicite des reglementations 
prevues au paragraphe 14 pour la protection sani
taire des meres. II s'agit notamment de garantir, 
a titre gratuit les prestations suivantes 

consultations et soins medicaux, 

soins de la sage-femme, 
fourniture des medicaments, pansements et 
accessoires therapeutiques, 

sejour dans une maternite ou un hopital. 

L'organisation adequate des lieux de travail, 
la creation des services et installations necessaires, 
ainsi que de creches ou de garderies d'enfants, 
qui sont recommandees aux paragraphes 15 et 
16, servent egalement la protection sanitaire. 

11. En accord avec l'executif, la comm1sswn 
estime necessaire d'assurer le respect des prescrip
tions relatives a la protection de la maternite 
par des mesures appropriees (obligation d'infor
mation incombant a l'employeur, controle de la 
part des autorites competentes, sanctions). 
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lVIais la commission insiste pour que les Etats 
membres fournissent a l' executif taus les ans' et 
non seulement tous les trois ans, des informations 
detaillees sur les mesures adoptees pour assurer 
!'application de la recommandation sur la protec
tion de la maternite, 

III - Remarques finales 

12. En conclusion, la commission de la protection 
sanitaire constate qu'elle approuve en principe 
l'objet du projet de recommandation, a savoir 
notamment le rapprochement des legislations natio
nales dans la progres. Elle tient cependant a insister 
sur le fait que cette harmonisation ne constitue 
qu'une premiere etape sur la voie d'une legislation 
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sociale encore plus avancee, qui devra faire une 
place plus large aux inten~ts de la protection 
sanitaire. En particulier, la Commission de la C.E.E. 
devra reexaminer sa recommandation dans quelques 
annees. Sans doute se revelera-t-il alors necessaire 
d'adapter la recommandation aux nouvelles acqui
sitions de la medec[ne, de !'hygiene et de la securite 
du travail ainsi que de la readaptation, et de 
l'harmoniser a vee 1' ensemble du progres social. 

13. Sous reserve des remarques et des propositions 
de modification contenues dans le present avis, 
la commission de la protection sanitaire approuve 
le projet de recommandation de l'executif concer
nant la protection de la maternite. 

Elle prie la commission sociale, competente au 
fond, de tenir compte de cet avis dans son rapport. 




